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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Personnel
Question écrite n° 39051

Texte de la question

M Marc Reymann demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
locales, quand il compte organiser le premier concours de recrutement d'administrateurs territoriaux. En effet, le
decret du 30 decembre 1987 portant creation du cadre d'emplois des administrateurs territoriaux ne permet le
recrutement aux postes de responsabilites des collectivites locales, et selon les anciennes modalites, que
jusqu'a la date limite du 31 decembre 1988. Il faudrait donc que les elus locaux puissent d'ici au debut de
l'annee 1989 pouvoir recruter a partir d'une liste d'aptitude les administrateurs territoriaux qui leur seront
necessaires pour pourvoir les postes de responsabilites qui vont se liberer.
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